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[ Contact CCI ]
Jacques Bon, 03 88 75 24 51
www.pole-logement-cci.org

PRIX
> Weinmann Technologies
reçoit un Trophée d’or

L’espace Spot Repair,
la dernière innovation
mise au point par
l’entreprise alsa-
cienne Weinmann
Technologies pour in-
vestir le marché de la
carrosserie rapide, a
reçu un Trophée d’or
lors de la cérémonie

des Grands Prix internationaux de
l’innovation d’Équip’Auto 2003, à
Paris-Nord Villepinte. L’espace Spot
Repair répond à une demande de
service rapide. La surface de travail,
de 9 m sur 8 m, intègre un atelier
de redressage, pour les petits chocs
de stationnement et une cabine de
peinture communicante. Elle per-
met de réaliser des opérations de
tôlerie, de préparation et de pein-
ture sans déplacer le véhicule.
[ Contact ] 03 88 59 50 00

> Sineu Graff gagne
le trophée des prix
de l’innovation
Le trophée des prix de l’innovation
du salon des maires et des collecti-
vités locales, organisé par le groupe
Moniteur, a été attribué au concep-
teur et fabricant de mobiliers ur-
bains Sineu Graff, pour un procédé
novateur de collecte de déchets ur-
bains. Le système Jumbo se com-
pose d’un contenant de 635 litres
destiné à être enterré, surmonté
d’une corbeille de propreté stan-
dard. La collecte des déchets se
fait à partir d’une trappe d’aspira-
tion qui affleure le sol grâce au
système d’aspiration standard inté-
gré aux balayeuses et aux bennes
traditionnelles. Les villes de Reims
et du Touquet ont déjà adopté ce
système.
[ Contact ] 03 88 58 74 58

> Novalyst Discovery et
Metabenz, lauréats du prix
Biotech Alsace 2003
Le prix Biotech Alsace 2003 a été
remis le 2 décembre par Adrien
Zeller, président du Conseil régional
d’Alsace dans le cadre de la fête
des start-ups BioValley. Dans la ca-
tégorie Entreprise, le prix de
15 000 € a été attribué à Novalyst
Discovery pour la création d’une en-
cyclopédie de la réactivité chimique.
Dans la catégorie Projet, le prix de
10 000 € est allé au projet
Metabenz qui vise à créer une en-
treprise qui développera des cibles
permettant d’identifier les molécu-
les ayant des activités anti-cancé-
reuses ou antibiotiques. Ce choix
démontre la volonté de la Région
Alsace de promouvoir et de soutenir
le développement des toutes jeunes
entreprises de bio-technologies. 
[ Contact ] 03 88 10 72 27

> Hager Tehalit Systèmes
médaille d’argent
au concours Batimat
Le kit décodeur Hager à infra-rouge
TS 342 a été primé au 15e

concours de l’innovation Batimat.
Ce système de réception à infra-
rouge permet de réceptionner les
ordres émis par une personne han-
dicapée, via les principales télé-
commandes du marché, afin de
piloter simultanément une très
grande variété technique liée au
handicap (lit, ascenseur, etc.) et
toutes les fonctionnalités élec-
triques de l’habitat. Hager Tehalit
Systèmes a obtenu la médaille d’ar-

gent dans la catégorie Bâtiments
intelligents. Cette installation offre
un degré d’automatisation qui peut
permettre le retour et le maintien à
domicile des personnes handicapées.
[ Contact ] 03 88 49 50 50
www.hager.fr

SERVICES
> Internet haut débit
et visioconférence
Holiday Inn innove
à Illkirch

L’hôtel Holiday
Inn Strasbourg
sud, situé au
parc d’innova-
tion d’Illkirch-
Graffenstaden,
se modernise en
s’équipant des
toutes dernières
technologies. Il
devient le pre-
mier établisse-
ment français à
offrir l’accès

internet haut débit ADSL dans tou-
tes ses chambres et ses salles de
séminaires. À cela s’ajoutent des
chaînes numériques, gratuites en
plusieurs langues, le téléphone en
ligne directe avec répondeur vocal
personnel en français et en anglais,
un système de visioconférence par
fibre optique sur grand écran. Cet
hôtel est désormais en mesure de
satisfaire pleinement sa clientèle
scientifique et d’affaires. À noter

sur votre agenda la journée de dé-
monstration du 19 février,
de 9h à 18h.
[ Contact ] 03 88 40 84 84

> Net Ingenierie
se voit confier la stratégie
multimédia d’Arena France
La société alsacienne Net
Ingenierie de création multimédia
et de formation informatique fête
ses cinq ans et décroche un contrat
avec Arena France, le leader euro-
péen du maillot de bain. Au pro-
gramme : développement du site
internet www.arena.fr, e-mailing,
système de gestion de contenu,
e-marketing, etc.
[ Contact ] 03 88 56 90 45,
www.netingenierie.com

> Un véhicule électrique ÉS
pour les Restos du Cœur
Électricité de Strasbourg met à
disposition des Restos du Cœur, un
véhicule électrique pour leur quin-
zième campagne hivernale. Depuis
le début du mois de décembre,
cette voiture aux couleurs d’ÉS
parcourt les routes alsaciennes de
la solidarité. Cette action s’inscrit
dans un dispositif national mis en
place par EDF, en faveur de la
grande distribution de denrées ali-
mentaires organisée de décembre 
mars par les Restos du Cœur. Ce

témoignage de solidarité s’accom-
pagne d’une aide financière :
depuis 2000, ÉS verse 6 000 €
à l’association pour contribuer
à son fonctionnement.

[ Contact ] 03 88 20 65 15
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S I C I

D’ici au mois d’avril 2005, quatre immeubles de 20
logements (F2, F3 et F4) seront construits par la SICI
à Sélestat. Situés dans la zone d’activité commer-

ciale de la gare, à proximité de l’axe Nord-Sud alsacien,
les immeubles de quatre étages offrent des prestations
d’excellent niveau, réalisées grâce à l’intervention de
fonds du 1% Logement collectés par la CCI. «Nous
avons choisi un terrain proche de la gare et des axes
autoroutiers, de façon à permettre à nos entreprises
d’attirer une population supplémentaire ou de fixer
sur place leurs salariés», expliquait le président
Burgstahler, lors de l’inauguration des 20 premiers
logements, fin 2003. Cette nouvelle réalisation de la
SICI illustre parfaitement la mission d’appui à l’aména-
gement du territoire exercée par la CCI, grâce à son Pôle

Logement. Au total,
l’opération permettra
d’injecter 9 M€ dans
l’économie locale.
La livraison des
immeubles suivants
se fera en juin et
novembre 2004, le
quatrième bâtiment
étant programmé
pour avril 2005. <

De nouveaux logements à Sélestat
NOUVELLES



L’architecture
commerciale à la fête

Sans même que nous en ayons conscience, l’aména-
gement intérieur et extérieur d’un commerce joue
un rôle essentiel dans l’acte d’achat.

Les trophées de la qualité architecturale dans les commerces,
une opération co-organisée par la CCI et les CAUE des deux
départements alsaciens, récompenseront, le 2 février, les plus
belles réalisations conçues dans la région depuis une vingtaine
d’années. <

Une filière
prometteuse

Les Français sont curieux du fonctionnement de l’en-
treprise et le succès croissant du tourisme industriel
semble le confirmer. Le monde de l’entreprise, quant à

lui, est davantage disposé à accueillir du public et à lui montrer
son savoir-faire et ses processus de fabrication car il mesure
bien les enjeux et les retombées commerciales de ces anima-
tions auprès de visiteurs qui sont aussi des consommateurs. <

NOUVELLES
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J
’ai toujours eu envie d’ouvrir un
restaurant, lorsque je me suis
rendu compte que j’avais un
CV, tout s’est enchaîné naturel-

lement», raconte Yannick Bangratz,
le nouveau propriétaire de «La
Cuiller à Pot» à Strasbourg. Ses
diplômes en poche – BEP Cuisine,
BTH, BP –, Yannick Bangratz
entame ses saisons, en Suisse et en
France. Durant un an, il travaille
chez un étoilé, le premier qui lui ait
fait confiance, Lucien Albrecht, «Au
Vieux Couvent» à Rhinau. Nous
sommes en 1987. Ensuite il fait son
service militaire avant d’être
embauché par Michel Husser, «Le
Cerf» à Marlenheim. Il y reste de
1989 à 2002, passant par toutes

les étapes, de la cuisine à la pâtis-
serie. Un domaine où il finit par
exceller grâce à plusieurs stages
effectués avec des pâtissiers répu-
tés, la plupart Meilleurs Ouvriers de
France (MOF). Lors d’un passage à
l’école nationale supérieure de la
pâtisserie (Massif Central), il a la
chance de travailler avec Pascal
Brunstein, MOF. Il se perfectionne
dans la confection de bûches,
petits fours, entremets, sculptures
sur glace, etc. Suivent plusieurs
concours où il se distingue : 1er de
la région Est, puis finaliste au
championnat de France de dessert
en restauration, 3e au concours de
cuisine au salon Egast. 

La concrétisation d’un parcours

Pour rompre avec les habitudes et
s’ouvrir à d’autres pans du métier, il
accepte à partir de la fin 2002 plu-
sieurs contrats à durée déterminée,
qui l’amènent à exercer des fonc-
tions en pâtisserie, en cuisine et en
salle. «Et là, j’avais atteint la matu-
rité», souligne-t-il. Le restaurant «La
Cuiller à Pot», fermé depuis
quelques mois, correspond, avec
ses 50 couverts et sa terrasse, à ce
qu’il souhaite. Il le transforme selon
ses goûts : papiers peints jaunes,
murs agrémentés de tableaux alsa-
ciens, tables recouvertes de nappes
sobres de couleur bordeaux, sur-
nappes champagne. Le raffinement
va jusque dans l’assiette ou dans
les «cuillers» artisanales, œuvres
sur-mesure d’un verrier de
Ranrupt. Le premier étage accueille
une trentaine de couverts, le rez-
de-chaussée quinze. Il est possible
de réserver l’une des salles pour un
repas d’affaires ou un banquet. 

Le respect des recettes ancestrales

Pour tester sa cuisine, essayez-
vous au menu du jour, en semaine :
précédé d’un amuse-bouche de
bienvenue, un plat et un dessert au
prix de 9,80 €. Vous prenez un
café ? Il vous sera servi avec des
petits gâteaux maison. Du paleron
de bœuf au pinot noir à l’escalope
de saumon, de la tartelette sablée
aux fruits frais au biscuit tiède au
chocolat, vous serez conquis par la
qualité des mets et par le soin
apporté à leur présentation. «C’est

une cuisine traditionnelle soignée,
proche du terroir, avec des sauces
dans l’esprit grand-mère, une cui-
sine mitonnée dès le matin»,
résume Yannick Bangratz. Dont la
carte change tous les mois «pour
utiliser les produits de saison».
Quelques mois après avoir créé son
affaire, Yannick Bangratz se sent
épanoui, et débordant d’idées d’a-
nimations autour de la cuisine. Son
attrait pour la compétition n’a pas
fléchi, puisqu’il s’est présenté au
concours national Henri Huck,
organisé par la Fraternelle des
Cuisiniers. Résultats ce mois-ci. <

Yannick Bangratz a repris le restaurant «La Cuiller à Pot» dans le quartier du Finkwiller

à Strasbourg à la fin du mois d’octobre 2003. Issue naturelle d’un parcours professionnel

qui l’a mené de saisons en expériences des plus variées.

CRÉATEURS Y a n n i c k  B a n g r a t z ,  L a  C u i l l e r  à  P o t

Une cuisine
traditionnelle soignée

[ Contact ] 03 88 35 56 30
Ouvert tous les jours,
sauf samedi midi et dimanche.

[ CE QUE LUI A APPORTÉ
LA CCI :  les  informations
ut i les l iées à la  créat ion ]
« C’est le seul endroit où j’ai été encadré.
Mes interlocuteurs ont pris le temps de
m’expliquer les démarches, les pièges à
éviter. C’est important lorsqu’on est créa-
teur, sinon on patauge». Yannick
Bangratz adhère également au Club des
Créateurs de la CCI.

«

Un beau
parcours.



n ° 2 2 9 - J a n v i e r - F é v r i e r  2 0 0 4 > 37

D
estinée aux amateurs de
voyages thématiques ou
aux chefs d’entreprise en
quête de voyages d’affaires,

l’offre proposée par son agence,
Alparadaïso Passion Voyages©, se
caractérise par son ampleur et sa
diversité. Ce sont des prestations
sur catalogue : voyages, excur-
sions, séjours, circuits, croisières
toutes destinations, voyages à la
carte ou de luxe, l’organisation de
voyages d’affaires, de congrès ou
séminaires. Carmen Gras est à
même d’organiser un congrès clés
en mains, depuis la réservation de
la chambre d’hôtel et des restau-
rants, jusqu’à l’excursion ou la
visite. Pendant les deux premiers
mois suivant son installation, elle a
accueilli une clientèle très variée.
Des habitants du secteur, ravis de
trouver la proximité et le conseil :
futurs jeunes mariés venus déposer
une liste de mariage – dans ce cas
le voyage est découpé en plusieurs
produits à des tarifs divers, voire en
bons d’achats –, retraités en
recherche d’un séjour promotion-
nel. Elle a eu également de nomb-
reux contacts avec des clients alle-
mands, dont les attentes sont plus
qualifiées. Pour majorité des chefs
d’entreprise qu’elle a pu satisfaire
en matière d’organisation de
congrès et qui reviennent pour
choisir un voyage personnel «qui se
démarque» : chalet de luxe à
Megève, villa aux Bahamas ou bun-
galow sur pilotis à Bora Bora, etc.

La thalasso est un créneau
porteur : «entretenir son corps et se
ressourcer sont des tendances qui
se développent», précise-t-elle, de
même que les séjours linguistiques.
Et de citer l’exemple de Malte, où
«l’on peut combiner soleil et
apprentissage des langues». Qu’il
s’agisse d’un voyage à thème gas-
tronomique ou culturel, d’une loca-
tion de vacances, ou d’un simple
déplacement (en autocar, bateau
ou avion), la richesse de son par-
cours professionnel lui permet toute
latitude pour bien conseiller ses
clients. «Lorsque je leur décris le
pays, ils me disent avoir l’impres-
sion d’y être déjà».

Après son bac, Carmen Gras s’est
lancée dans la vie active, préparant
en même temps plusieurs concours
pour atteindre son défi : entrer
dans le tourisme. Passionnée de
langues, de géographie, d’histoire,
elle voulait faire de ses centres d’in-
térêt un métier. Ne lésinant ni en
énergie ni en temps, elle s’est
investie – parfois même pendant
ses congés – dans de nombreuses
formations. En même temps, elle a
exercé dans tous les métiers du
secteur du tourisme : chef de pro-
duits, responsable de voyages
groupe, autocariste, directrice com-
merciale dans l’hôtellerie, organisa-
trice d’événements, etc. En tra-

vaillant dans les milieux du
transport routier de personnes
qu’elle qualifie d’assez «phallocra-
tiques», elle a réussi à s’affirmer et
à se faire apprécier par ses collè-
gues masculins grâce à son profes-
sionnalisme. Elle a effectué des
déplacements aux quatre coins du
monde. Une illustration de son
savoir-faire : alors qu’elle résidait et
travaillait en Allemagne, elle a pré-
senté et remporté, deux années de
suite, le concours national des pro-
fessionnels du tourisme, réservé
aux résidents. À l’instar de sa pla-
quette de présentation, le site de
l’agence est produit en trois lan-
gues. Il explique également un
autre volet de son activité, qui se
décline en tourisme réceptif. <

[ Contact ] www.alparadaiso.com
(la déformation de «Au Paradis»,
avec une touche d’exotisme).

[ CE QUE LUI A APPORTÉ
LA CCI :  les  informations
ut i les l iées à la  créat ion ]
«Malgré mon expérience dans des postes
de direction, j’ai été particulièrement
satisfaite du suivi de l’Espace
Entreprendre, de l’ambiance chaleureuse
et des échanges de vécu au sein du club
des créateurs : nous avons des profes-
sions différentes, mais nous sommes
tous dans le même bateau».

C a r m e n  G r a s

Alparadaïso
Passion Voyages

CRÉATEURS

Après avoir transformé sa passion en métier il y a plus d’une quinzaine d’années, Carmen Gras a créé sa propre

agence de voyages à Beinheim. Une implantation qu’elle a souhaitée à proximité de ses cibles, allemande et

française. Une clientèle dont elle connaît bien les attentes pour avoir occupé des postes de direction importants

dans le tourisme, de part et d’autre du Rhin.

La capacité
de répondre
à toute les
demandes.



[ Contact CCI ]
Nicole Krall, 03 88 43 08 61
n.krall@strasbourg.cci.fr
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Une gestion facilitée

Pour la première fois, à partir de
2004, vous avez la possibilité de
remplir votre déclaration en ligne,
sur le site internet de la CCI,
www.strasbourg.cci.fr/taxe.
Ce site vous propose un formulaire
électronique qui effectue automati-
quement les calculs. Votre déclara-
tion est immédiatement enregis-
trée, en toute sécurité et confiden-
tialité.
Par ailleurs, toutes les entreprises
assujetties seront destinataires,
comme habituellement, d’un for-
mulaire papier. Elles pourront béné-
ficier d’une assistance téléphonique
permanente auprès du Point A de
la CCI (03 88 43 08 61).

Votre CCI assure le suivi du dossier
et les vérifications de votre déclara-
tion : cela vous évite tout risque
d’erreur et de correction ultérieure.
En outre, le dispositif vous permet
d’effectuer votre versement en un
seul chèque, même si vous décidez
d’affecter vos fonds à plusieurs éta-
blissements.

Favoriser le développement
de l’apprentissage en Alsace

Votre versement revient en priorité
et obligatoirement aux établisse-
ments qui forment vos apprentis.

En versant à votre CCI, vous lui per-
mettez, d’autre part, d’affecter des
montants aux centres de formation
d’apprentis d’Alsace. Vous garantis-

sez à vos entreprises une réponse
adaptée et de proximité à vos
besoins en compétences et en qua-
lifications. Votre taxe reste ainsi en
Alsace.
À partir de 2004, la collecte de la
taxe d’apprentissage est régionali-
sée, en raison de nouvelles disposi-
tions légales. Dans ce cadre, les
CCI d’Alsace se sont fédérées
autour d’une politique commune de
promotion et de développement de
l’apprentissage en Alsace.
Un protocole a été signé en décem-
bre 2003, entre les présidents des
trois CCI et de la Chambre
Régionale. <

(voir encadré ci-contre)

Votre taxe d’apprentissage doit être acquittée au plus tard le 29 février 2004.

En la versant à votre CCI, vous bénéficiez d’une gestion facilitée et vous participez

au développement de l’apprentissage en Alsace.

FORMATION T a x e  d ’ a p p r e n t i s s a g e

La CCI facilite
votre versement

Protocole d’accord
des CCI d’Alsace
Les CCI d’Alsace affecteront en prio-
rité les fonds libres, résultant de la
collecte de la taxe d’apprentissage,
aux établissements d’enseignement et
de formation des apprentis qui répon-
dront aux critères suivants :
– adaptation du contenu et des
niveaux de formation aux évolutions
des métiers et des besoins des entre-
prises ;
– existence d’une bonne liaison entre
le Centre de Formation d’Apprentis, les
entreprises et les apprentis ;
– promotion active de l’apprentissage
et des métiers, tout particulièrement
dans les secteurs où des déficits de
qualification sont constatés, par la
participation à des actions d’informa-
tion et d’orientation ;
– effort de formation continue des
enseignants ;
– délocalisation de certains enseigne-
ments dans un souci de proximité,
à travers des partenariats avec les
établissements d’enseignement
et de formation du territoire alsacien
[ extraits ]

Formation professionnelle
L a  r é f o r m e  e s t  p r o f o n d e

L’accord signé par l’ensemble des
partenaires sociaux patronaux et

salariés en septembre dernier l’an-
nonçait : la réforme de la formation
professionnelle est une remise à
plat complète du dispositif existant.
Les décrets d’application sortiront
d’ici un mois.

Les changements concernent les
financements, les catégories d’ac-
tions de formation, le congé indivi-
duel de formation (CIF), le principe
d’un droit individuel à la formation

(DIF) et d’un contrat de profession-
nalisation. Des outils de suivi régu-
lier des acquis et des besoins des
salariés en matière de formation
sont aussi créés.

Pour mieux anticiper ces profondes
évolutions et se préparer aux effets
sur la stratégie de formation des
entreprises, le Pôle Formation CCI
avait demandé au Centre Inffo
(Paris), le 18 décembre dernier,
d’en faire une explication concrète
aux DRH et responsables de forma-

tion. Alain Bertrand, vice-président
de la CCI de Strasbourg et du Bas-
Rhin, a ouvert cet atelier en rappe-
lant que «si les partenaires sociaux
ont mis une nuit pour se mettre
d’accord sur ce texte, il faudrait dix
ans pour l’assimiler, et les entrepri-
ses n’ont que quelques mois pour
le mettre en œuvre».

Le Pôle Formation CCI met en place
des programmes d’information et
de formation sur le sujet.

[ Contact CCI ]
Christiane Sibieude, 03 88 43 08 36
c.sibieude@strasbourg.cci.fr

[ CATHERINE MOOG ]
Une apprentie remarquée

Le 18 décembre
dernier, Catherine
Moog, élève au Pôle
Formation CCI,
a reçu le «prix de
la diversification
de l’apprentissage

au féminin», délivré par la délégation
au Droit des Femmes et la Région
Alsace. Ce concours s’adressait aux
jeunes filles qui se préparent, par la
voie de l’apprentissage, à exercer un
«métier d'homme». Il était doté d’un
prix d’une valeur de 800 €. Inscrite en
2e année du tout nouveau cycle proposé
par l’IFA, le TC1-Technico-commercial
en génie électronique et mécanique,
Catherine Moog ne s’est pas contentée
d’être la seule fille de sa promo, elle en
est sortie major !
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F o n d s  S o c i a l  E u r o p é e n

Un soutien pour vos projets
de formation

Des aides dans le cadre du Fonds Social Européen (FSE) sont accordées aux PME-PMI qui introduisent

des innovations technologiques et mettent en place une nouvelle organisation du travail.

Une enveloppe de 21 M€ est consacrée aux entreprises alsaciennes sur la période 2000-2006.

L
e Fonds Social Européen (FSE) est le principal instrument
financier qui permet à l’Union de concrétiser les objectifs
stratégiques de sa politique de l’emploi. Institué par le
Traité de Rome, il s’agit du fonds structurel le plus ancien.
Depuis plus de 40 ans, il investit, en collaboration avec les
États membres, dans des programmes dont l’objectif est

de développer les compétences et améliorer les perspectives profes-
sionnelles des citoyens européens.

Le FSE accorde une aide financière de l’Union européenne à des
programmes qui favorisent ou actualisent «l’employabilité» des
citoyens. Cette tâche consiste essentiellement à les doter de compé-
tences professionnelles adéquates et à développer leur aptitude aux
rapports sociaux. Le FSE oriente ses activités de soutien vers des pro-
grammes stratégiques à long terme qui, dans toute l’Europe, aident
des régions à améliorer et moderniser les qualifications de leur main-
d’œuvre et à stimuler l’esprit d’entreprise.

Une mise en œuvre déléguée localement

Une cinquantaine de régions représentant 22% de la population de
l’Union sont concernées. 70% des crédits leur sont réservés.

Ces programmes sont préparés par les États membres, en collabora-
tion avec la Commission européenne. Leur mise en œuvre est confiée
à diverses organisations des services privé et public. Parmi celles-ci,
on compte des autorités nationales, régionales et locales, des orga-
nismes d’enseignement et de formation, des associations de béné-
voles, les partenaires sociaux (syndicats et comités d’entreprises),
des associations industrielles et professionnelles ainsi que des socié-
tés privées. 

Vous souhaitez faire appel à un consultant extérieur pour réaliser un
diagnostic et bâtir un plan de formation ? Vous pensez organiser des
actions de formation pour développer et adapter les compétences de
vos salariés aux mutations économiques ? Le FSE peut y contribuer
financièrement et vient s’ajouter à d’autres crédits publics. <

Taxe d’apprentissage 2004
C o n s t r u i s o n s  v o t r e  a v e n i r  e n s e m b l e

Demain, vous serez amené à
recruter un commercial, une

assistante, un comptable, ou un
informaticien. Et si vous choisissiez
l’un des 2 000 apprentis BTS for-
més depuis 12 ans par l’IFA de la
CCI ?

Avec près de 1 000 demandes par
an, des moyennes de 80 % de
réussite aux examens et 95 % d’in-
sertion à la sortie, l’IFA recherche
sans cesse la meilleure réponse
aux besoins en compétences des
entreprises. Du fait de son offre
dans les métiers tertiaires, l’IFA de
la CCI est au service des entrepri-

ses quelles que soient leurs bran-
ches professionnelles. Pour pour-
suivre sa mission et continuer à for-
mer vos futurs salariés, l’IFA a
besoin de la taxe d’apprentissage
de toutes les entreprises. Pour faire
bénéficier l’IFA d’une part de votre
taxe d’apprentissage quel que soit
votre collecteur, indiquez «CFA de
l’IFA» comme bénéficiaire sur votre
déclaration 2004.

Formation continue
L e s  m é t i e r s  e t  f o n c t i o n s  t e r t i a i r e s

Le département Formation conti-
nue du Pôle formation CCI pro-

pose une offre renouvelée de for-
mations inter-entreprises pour les
métiers et fonctions tertiaires :
management, communication et
efficacité personnelle, vente-mar-
keting, gestion-comptabilité, achats-
logistique, ressources hu-maines,
qualité-sécurité, bureautique-infor-

matique. Toutes les formations pro-
posées peuvent être adaptées sur
mesure aux objectifs et contexte
spécifiques de l’entreprise. 
Demandez votre exemplaire du
guide des formations 2004.

[ Contact CCI ]
Philippe Authier, 03 88 43 08 91

[ Contact CCI ]
Alda Verane, 03 88 43 08 02

[ Contact ]
CRCI Alsace
Stéphanie De Geeter, 03 88 76 45 05
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Le président du Conseil régional
d’Alsace, le président et le vice-

président de l’organisme paritaire
collecteur agréé régional (Opcareg)
ont signé, le 2 décembre 2003, un
accord cadre pour la période 2003-
2006. Cet accord a pour objectif de
déployer l’offre de formation pour
les salariés, notamment les plus
fragilisés dans leur emploi et de
contribuer ainsi au développement

des compétences et des qualifica-
tions dans les petites entreprises du
territoire alsacien. De nombreuses
actions sont d’ores et déjà prévues,
citons : la lutte contre l’illettrisme, le
développement de l’alternance et
du double tutorat, le maintien des
travailleurs de grande expérience
dans l’emploi et le transfert des
compétences.

Nouvelle présidence
aux DCF

Accord en faveur
de la formation des salariés

L'Université Louis Pasteur de
Strasbourg propose depuis

février 2004, une nouvelle forma-
tion diplômante à distance via inter-
net : la licence pluridisciplinaire de
sciences et technologie, option bio-
logie, chimie et géologie. Elle offre
l'acquisition d'un niveau général de
connaissances en sciences de la
vie et de la terre, le renforcement
des capacités d'expression écrite et
orale, l'initiation aux techniques

expérimentales et d'observation en
biologie. Ce diplôme s'effectue en
dix mois sous forme de travaux pra-
tiques, de formation à distance et
de séminaires, il a notamment pour
objectif de préparer aux concours
de la fonction publique. 

Une formation diplômante
Bac+3 à distance

Les formations proposées au sein
des instituts des forces de vente

(IFV) – le réseau national des 77
IFV est présidé par Alain Bertrand,
vice-président de la CCI – se prépa-
rent par alternance dans le cadre
d’une formation initiale ou conti-
nue. Elles délivrent des titres de
technicien et de technicien supé-
rieur des forces de vente.

L’obtention de 21 modules ou uni-
tés de valeur est nécessaire pour

accéder à ces deux diplômes. À
partir de la rentrée 2004, ils seront
également accessibles par valida-
tion des acquis de l’expérience
(VAE), une reconnaissance officielle
des compétences professionnelles
acquises par l’expérience.

FORMATION

[ Contact CCI ]
Christiane Sibieude, 03 88 43 08 36
c.sibieude@strasbourg.cci.fr

[ Contact ]
03 90 24 00 08 ou inscription 
en ligne : lpmo.u-strasbg.fr

Les titres des instituts
des forces de vente
bientôt acquis via une VAE

Francis Schillio a été élu président
de la section de Strasbourg

Alsace des dirigeants commerciaux
de France (DCF) créée il y a 25 ans.
Francis Schillio, 55 ans, succède à
Pierre Frey à la tête de la section
strasbourgeoise des DCF. Cette
association réunit 3 000 dirigeants
commerciaux en France, dont 61
dans le Bas-Rhin. Échanges d’ex-
périences, conférences, actions en
direction des écoles et des universi-
tés, les DCF œuvrent pour promou-
voir la fonction commerciale.
«Notre maître-mot, en 2004, sera
communication. Nous allons com-
muniquer auprès des collectivités,
des institutions et des autres com-
merciaux pour nous faire connaître
plus largement. Nous agirons par le

biais des médias, d’actions de mar-
keting direct et de nos réseaux. Ce
travail à long terme passe par une
revalorisation de la fonction com-
merciale auprès des jeunes. Elle
souffre d’une image assez moyen-
ne. Or, ce métier offre des possibili-
tés intéressantes en termes d’auto-
nomie, de rémunérations et d’évo-
lution de carrière», explique Francis
Schillio. Détaché par la CCI, ce
directeur de développement de
l’IECS et secrétaire général de la
fondation IECS est aussi docteur en
gestion. Il a dédié sa thèse à l’image
des commerciaux. 

[ LES CONFÉRENCES
DES DCF EN 2004 ]

Rôle et activités d’une CCI
> Le 16 février, à la CCI

Les commerciaux fabriquent-ils
leur chance ?
> Le 22 mars, au Sofitel

[ Contact ]
03 90 41 42 46



[  CATÉGORIE EUROPE ]
Les nominés :
Miclo (dist i l lateur),  Dynasis
(logiciels),  Maison Fisher
(aff inage de Munster)

> Le lauréat :  Miclo

«C’est essentiellement l’importation
massive des whiskies et des vodkas
qui a bouleversé le marché des
digestifs en France. Les consom-
mateurs d’eaux-de-vie ont changé
leurs habitudes en optant plutôt
pour des apéritifs, des «long-
drinks». Cette mutation est apparue
dans les années 90. Jusque là, et
depuis 1967, date de la création de
notre entreprise familiale, notre
chiffre d’affaires était en constante
augmentation», constate le PDG de
Miclo, Michel Miclo. La hausse des
taxes sur l’alcool n’a rien arrangé.
Face à cette conjoncture, Miclo a
changé de stratégie, il y a trois ans.
«Nous avons cessé de nous déve-
lopper en volumes pour nous déve-
lopper en qualité et en innovation.
Nous avons lancé de nouveaux

fruits et mariages de saveurs. Cette
année, par exemple, nous avons
sorti une liqueur de pain d’épices.
Parallèlement à cela, nous avons
mis l’accent sur l’export, en enga-
geant un cadre export qui travaille
directement avec les importateurs.
Nous avons ciblé un pays consom-
mateur d’eaux-de-vie : la Belgique.»,
explique Michel Miclo.
Mais ce n’est pas tout. Miclo a
décidé de promouvoir les digestifs
en proposant un nouveau verre
marqué avec différentes doses pos-
sibles et l’édition d’une carte des
digestifs pour les restaurateurs.
«Les gens ne consomment plus de
digestifs car ils ne veulent plus
autant s’alcooliser. Les traditionnels
verres à eaux-de-vie font 4 à 5 cl et
la dose rend le produit onéreux. Sur
la carte, nos produits apparaissent
au milieu des autres, ce qui a per-
mis à certains restaurateurs de
doubler leur chiffre d’affaires en
eaux-de-vie.» Résultat, en deux
ans, le chiffre d’affaires de Miclo en
Belgique a été multiplié par sept.
Les Belges étant conquis, en 2004,
Miclo part à la conquête de nou-
veaux marchés.

MICLO EN CHIFFRES

> Site : Lapoutroie 

> Effectif : 22

> CA : 3 M €

> CA sur la zone ciblée : 20%
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Miclo, Sparr, Wattwiller, Fammab, Dietrich Carebus sont les gagnants des Trophées

Régionaux Export 2003. Cette année le prix spécial du jury a été décerné à Holweg.
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Les exportateurs
récompensés

M
algré la morosité des marchés, l’effritement de la com-

pétitivité de notre industrie, nos entreprises alsaciennes

n’ont pas, en 2003, baissé les bras. Elles ont réussi

ensemble à reconduire la performance globale d’un

montant exceptionnel à l’exportation de 20 milliards

d’euros, soit plus de 6% du total des exportations françaises. Il faut

saluer l’énergie et la comba-

tivité de nos PME à l’export.

C’est tout le sens de cette

soirée», annonçait Richard

Burgstahler, président de la

CRCIA, à l’occasion de la

remise des 7e Trophées

Régionaux Export, devant la

salle noire de monde. C’était

le 15 décembre à Illkirch-

Graffenstaden, à l’Illiade.

Cette 7e édition avait ceci d’exceptionnel qu’elle accueillait François

Loos, le ministre alsacien délégué au Commerce extérieur.

«Je me réjouis de participer à cette remise du Trophée Régional

Export 2003 en Alsace, région qui occupe le quatrième rang national

en matière de commerce extérieur». Et François Loos de poursuivre :

«Le commerce extérieur, c’est la clé du développement des entrepri-

ses aujourd’hui, 28% de la richesse française produite sont destinés

aux marchés internationaux et européens et l’ouverture internatio-

nale participe à hauteur de 18% à la croissance française.

L’exportation est source de croissance et de profit, mais aussi source

d’emploi car en France, cinq millions de personnes travaillent direc-

tement pour l’exportation et chaque milliard d’euros d’exportation

génère 15 000 emplois supplémentaires. Des entreprises petites,

moyennes et grandes vont être récompensées pour leur performance

en terme de croissance à l’export dans une région du monde. Toutes

ont pour mérite l’esprit d’initiative et l’audace dans la conquête de

nouveaux marchés. Elles sont un exemple et une preuve supplé-

mentaire de la vitalité de nos entreprises qui exportent et sont non

seulement la vitrine du savoir-vivre et du savoir-faire français, mais

aussi le moteur de notre croissance.» <

«

> Michel  Mic lo

[ Contact CCI ]
Olivier Epp, 03 88 76 42 18
Jocelyne Choukroun, 03 88 76 42 16
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[ CATÉGORIE NOUVEAUX
EXPORTATEURS ]
Les nominés :
Naturalvi  (emballage agro-
alimentaire),  Dietrich Carebus
(constructeur de bus)

> Le lauréat :
Dietrich Carebus

L’activité d’achat, de réparation et
de vente d’autocars d’occasion de
la société Dietrich Carebus  a dé-
marré en 1960. Jusque-là et depuis
1921, on était dans cette famille,
dans la forge. Mais, la vraie révolu-
tion, c’est Pierre Reinhardt, l’actuel
PDG, qui l’a osée. C’était en 2000.
«À force d’entendre et d’écouter
l’insatisfaction de mes clients au
sujet des autocars proposés sur le
marché, j’ai fini par en construire.
J’ai réalisé l’autocar de leurs
rêves !» explique-t-il. Conception,
pilotage de l’ingeniering, production
des prototypes et mise en série...
Dietrich Carebus est devenu cons-
tructeur et met sur le marché des
véhicules à plus de 50% de valeurs
européennes. «Nous sortons
d’Europe pour l’assemblage. Mais
nous allons en Turquie avec des
produits européens», dit-il.

L’aventure était risquée, atypique, à
contre-courant… et pourtant les
résultats sont prometteurs. «Dès la
première année de production,
nous avons pris 4% de parts du
marché français». Pierre Reinhardt
vise les 10% en 2006. Le reste de
son chiffre d’affaires, il le réalise à
l’export en travaillant avec les Dom-
Tom, l’Italie, l’Afrique. «En France,
les immatriculations sont stables.
Les opportunités de croissance se

trouvent à l’étranger. Ma volonté à
terme est de réaliser 50% de mon
chiffre à l’export et 50% en France.
Notre potentiel de fabrication est de
3 000 véhicules par an. Nous en
sommes à 2 000.» En 2004,
Dietrich Carebus lancera sur le
marché deux nouveaux modèles et
investira 2,4 M€ pour rénover son
site d’Ingwiller, lieu où se poursuit
toujours l’activité de l’occasion.

DIETRICH CAREBUS EN CHIFFRES

> Site : Ingwiller et Albi 

> Effectif : 72

> CA consolidé : 49 M€

> CA Export : 8,8 M€

[ CATÉGORIE AMÉRIQUE ]
Les nominés :  Sparr (vins
et crémants d’Alsace),
Schil ler Medical (Matériel
médical)

> Le lauréat Sparr

Le domaine Sparr : ce sont 34 ha
en propriété, 145 ha en achat de
raisins et une production annuelle
de 140 000 à 150 000 caisses de
douze bouteilles de vins d’Alsace.
L’entreprise demeure aux mains de
la famille et ce, depuis neuf généra-
tions. Sparr se porte bien et fait
64% de son chiffre à l’export, en
particulier aux USA. «J’ai fait une
partie de mes études à New-York.
J’y ai vécu et j’ai vu le potentiel
énorme qui nous attendait ! C’était
en 1986. La consommation de vin
par personne était de six litres par
an. Aujourd’hui elle est de dix litres

et la part des vins importés et
consommés a progressé de 14%
entre 2001 et 2002 alors que celle
des vins américains n’a augmenté
que de 5%. Dès mon arrivée dans
l’entreprise, j’ai compris que notre
avenir était à l’export. En 1987,
nous distribuions notre vin dans dix
États. Depuis quatre ans, nous tra-
vaillons avec un importateur natio-
nal, WJ Deutsch, qui a monté un
réseau de 200 distributeurs sur 50
États. Nous avons amélioré la
marque et l’image de nos vins.
Nous avons un excellent rapport
qualité/prix. Nous avons un gros
budget marketing pour monter des
actions promotionnelles et commu-
niquer vis-à-vis des prescripteurs,
des chefs cuisiniers, etc. Notre
objectif est de devenir n° 1 du vin
d’Alsace aux USA. Nous sommes
encore en deuxième position»,
explique Bernard Sparr, le directeur
général et commercial de l’entre-
prise.

SPARR EN CHIFFRES

> Effectif : 38

> CA : 8 M€

> CA export : 64%

> CA sur la zone ciblée : 1/3

> du CA Export

[ CATÉGORIE ASIE ]
Les nominés :  Wattwil ler (eaux
minérales),  Wolfberger
Disti l lerie (eaux-de-vie et
l iqueurs de fruits pour les pro-
fessionnels de la gastronomie),
Feyel-Artzner (foie gras)

> Le lauréat : Wattwiller
Wattwiller a envoyé son premier
conteneur au Japon il y a quatre
ans. Aujourd’hui, l’entreprise a un
accord avec le brasseur japonais
Sapporo. «C’est un marché à fort
potentiel pour nous. Les Japonais
comme les Américains ont une
habitude de consommation d’eau
française. Ils recherchent une eau
pure, bonne pour la santé. Mais

boire de l’eau française, c’est aussi
et surtout un signe extérieur de
richesse. C’est afficher une certaine
façon de vivre, un standing»,
explique Franck Lecomte, le direc-
teur général. Mais commercer avec
le Japon est difficile. «Il s’agit d’a-
bord de s’approcher des standards
de qualité japonais. Or, nos exigen-
ces de qualité en Europe sont très
inférieures aux leurs. Ils recher-
chent la perfection. Impossible par
exemple de tenter de vendre des
bouteilles mal étiquetées. Le distri-
buteur n’en voudrait pas ! Pour
vendre nos produits au Japon, il

faut mettre en place des sur-contrô-
les dans les process de production,
qu’ils sont, par ailleurs, prêts à
payer. Autre problème : la commu-
nication. Ils parlent mal l’anglais,
d’où l’importance de recruter quel-
qu’un qui manie à la fois le français
et le japonais. Mais surtout, ils rai-
sonnent différemment. Quand on
croit qu’un point est réglé, il ne l’est
pas. Ils y reviennent. Les Japonais
s’impliquent jusque dans les pro-
cess de fabrication pour améliorer
vos techniques. Ils sont dans un
processus d’amélioration continue.
De plus, leur décision est collégiale.
Pour cela, nous avons chargé une
personne exclusivement des rela-
tions avec le client japonais. Il faut
être réactif et bien comprendre ses
demandes.» Wattwiller vient de
rejoindre le groupe belge Spadel.

WATTWILLER EN CHIFFRES

> Effectif : 47

> CA : 20 M€

> CA sur la zone ciblée : 2 M€
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> Pierre  Reinhardt

> Bernard Sparr

> Franck Lecomte



[ CATÉGORIE AFRIQUE,
PROCHE ET MOYEN-
ORIENT ]
Le nominé :  Fammab (fabrica-
tion de forets,  fraises,  mèches
et lames),  Hattmatt

> Le lauréat :  Fammab

Il aura fallu deux ans à Fammab,
producteur de lames et de mèches
industrielles, pour être en passe de
devenir leader sur le marché algé-
rien. «Notre première commande
date de novembre 2001. Nous
avons ensuite prospecté sur place et
embauché deux agents locaux. Ils
ont mis en place un réseau d’une
dizaine d’importateurs sur le terri-
toire algérien. Aujourd’hui, nous
avons des contrats avec de gros
marchés : Air Algérie et l’armée de
l’air. Nous répondons aux appels
d’offres lancés par les chemins de
fer et les compagnies pétrolières»,
explique Hervé Lamy, le directeur
commercial. Et d’ajouter «L’Algérie
est un marché en plein essor. Les

conséquences des séismes ouvrent
un marché énorme dans le domaine
du bâtiment, d’autant que les élec-
tions ont lieu cette année. Le gou-
vernement va vraisemblablement
débloquer de grosses sommes pour
la reconstruction. La seule précau-
tion à prendre pour faire affaire là-
bas : c’est de se rendre sur place et
se munir de garanties bancaires.»

FAMMAB EN CHIFFRES

> Effectif : 32

> CA : 3 M€

> CA Export : 40%

> CA en Algérie : 17%

[ CATÉGORIE PRIX SPÉCIAL
DU JURY ]

> Le lauréat :  Holweg

Depuis le début de son existence
en 1889, Holweg a exporté. Cette
société qui fabrique des biens
d’équipement pour l’industrie de

l’emballage ne peut vivre sans.
«Nous sommes sur un marché de
niche. Nous avons un potentiel de
quinze à vingt clients par pays.
C’est peu, donc il nous est impossi-
ble de vivre uniquement d’un mar-
ché national. Nous travaillons peu
avec la France. Les entreprises
françaises résistent et utilisent
encore des machines achetées
dans les années 1960-1970. En
revanche, en cinq ans, le chiffre
d’affaires réalisé avec les USA est
passé de 0 à 30%. Nous souhai-
tons maintenant réussir l’intégration
de l’Europe des 25. Les pays
d’Europe de l’Est n’avaient jusqu’ici
pas les moyens d’acquérir des
machines. Ils achetaient de l’occa-
sion. Aujourd’hui, les choses chan-
gent. Ayant accès aux finance-
ments européens et internationaux,
ils sont devenus solvables. Leurs
besoins sont énormes. Nous
devrions parvenir à réaliser 15 à
20% de notre chiffre d’affaires avec
eux», témoigne Vincent Schalck,
directeur adjoint d’Holweg.

HOLWEG EN CHIFFRES

> Effectif : 71   > CA : 13 M€

> CA export : 94%

> CA en Amérique : 30%

> CA en Asie (Japon et Australie) : 10%

> CA en Europe : 50%

[ UN PARTENAIRE
DU TROPHÉE RÉGIONAL
DE L’EXPORT ]

> Le centre culturel
de l ’ I l l iade

L’illiade entame cette année sa
dixième saison culturelle. Le cen-
tre culturel de la ville d’Illkirch-
Graffenstaden accueille en paral-
lèle, de plus en plus de congrès,
de séminaires et de salons pro-
fessionnels. «Nous pouvons rece-
voir 500 personnes et 300 si la
rencontre est suivie d’un repas»,
dit Jean-Louis Kircher, son direc-
teur. Kronenbourg, Aventis,
Renault, Auchan, Atac, etc. De
nombreuses sociétés font appel
régulièrement aux services de ce
lieu. «Son intérêt majeur est de
pouvoir mettre à disposition d’une
entreprise l’ensemble de l’espace :
c’est-à-dire, cinq salons et un
amphi de 500 places», com-
mente Jean-Louis Kircher. <
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> Hervé Lamy

> Vincent  Schalck

> Jean-Louis  K i rcher
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✁

LE POINT ECOwww.point-eco.com

M A G A Z I N E
D E L A C H A M B R E

D E C O M M E R C E
E T D ’ I N D U S T R I E
D E S T R A S B O U R G

E T D U B A S - R H I N
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L
e marché algérien est très
prisé par les PME françaises
à la recherche de nouveaux
débouchés. L'Alsace n'est

pas en reste. Des dizaines d'entre-
prises alsaciennes y sont déjà pré-
sentes. Les équipes de la CCI vont
les aider cette année à affirmer
encore davantage leur présence en
Algérie. Forte du succès de la der-
nière participation commune à la
foire d'Alger, la CCI a planifié une
troisième participation à ce salon
avec un espace Alsace plus impor-
tant, de façon à permettre l'accueil
de 20 à 25 exposants. Autre vec-
teur qui servira l'objectif de la
Chambre : le club Algérie. Depuis le
mois de décembre dernier, ce club
Algérie regroupe déjà quelque vingt
entreprises qui s'intéressent au
marché algérien ou y sont déjà pré-
sentes. Leurs échanges d'expérien-
ces permettent à d'autres d'aborder
ce territoire en connaissance de
cause. Enfin, depuis septembre

2003, la CCI dispose grâce au
World Trade Center, d'un nouveau
correspondant spécialiste du mar-

ché algérien. Des prestations d'ac-
compagnement individuel sont déjà
en phase de réalisation pour des
PME alsaciennes, allant de la
recherche de partenaires commer-
ciaux à la mise en place d'une filiale
ou d'un bureau de représentation.
Toutes ces actions bénéficient du
soutien de Monsieur Kaîd Slimane,
Consul d'Algérie. <

La CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin a décidé de placer l'Algérie parmi ses priorités

d'actions en faveur des PME alsaciennes dans son programme régional export 2004.

Prochain rendez-vous : du 2 au 10 juin, le stand Alsace à la Foire d’Alger.

L ' A l g é r i e INTERNATIONAL

[ ENTREPRISES INNOVANTES ]
Un concours
pour mieux créer
Pour la 6e année consécutive, ce
concours permet le développement de
projets à partir d’idées et de brevets,
et la création de jeunes entreprises
innovantes. Les lauréats en «émer-
gence» reçoivent à titre personnel une
subvention pour financer jusqu’à 70%
des prestations nécessaires à la matu-
ration de leur projet ; ceux en «créa-
tion-développement» reçoivent, après
création de l’entreprise, une subvention
versée à l’entreprise, destinée à finan-
cer jusqu’à 50% de son programme
d’innovation. La date limite du dépôt
des dossiers téléchargeables sur
www.anvar.fr et www.recherche.gouv.fr
est fixée au 26 février 2004.
[ Contact ] 03 88 19 71 71

[ LOI SUR LE BIOTERRORISME ]
Nouvelles procédures
Après la signature l’été dernier du
Bioterrorism Act, la Food and Drug
Administration (FDA) a adopté une
réglementation qui concerne toutes les
entreprises engagées dans la chaîne
alimentaire pour la consommation
humaine ou animale. Depuis le
12 décembre dernier, les entreprises
qui souhaitent vendre leurs produits
aux USA doivent être enregistrées
auprès de la FDA. La procédure se fait
gratuitement, en ligne via internet. Cet
enregistrement est obligatoire sans
quoi, l’entreprise s’expose à des sanc-
tions judiciaires. Les entreprises
devront, en outre, disposer obligatoire-
ment d’un agent local implanté sur le
territoire américain. Enfin chaque expé-
dition devra faire l’objet d’une déclara-
tion préalable.
[ Contact CCI ] 03 88 76 42 20

Dans le cadre du programme régional
d’innovation et de transfert de technolo-

gie des CCI d’Alsace, la CCI de Strasbourg et
du Bas-Rhin a initié la rencontre entre
l’Apers (association pour la promotion éco-
nomique de la région Saverne) et le CEEI.
Suite à cette initiative est né le premier mar-
ché à projets innovants Alsace, du pays de
Saverne, plaine et plateau 2003, pour donner
un coup de pouce à tout créateur d’entre-
prise de ce territoire ayant un projet inno-
vant. Sur les vingt et un candidats pré-
sélectionnés, trois ont été nommés dans la
catégorie création et deux dans la catégorie

entreprise. Sont lauréats : Serge Klipfel
(création) pour son projet Traces, un fauteuil
roulant tout chemin ; Frank Chauzu (innova-
tion), pour son projet CQFD composites, un
nouveau procédé de fabrication en continu
de matériaux composites thermoplastiques ;
Olivier Benoît (innovation), pour son nouveau
concept de luge ; Guy Renckel de la société
Guinamic (entreprise) ; pour ses nouveaux
revêtements de sols à base de matériel recy-
clable et M. Grienenberger, (prix spécial du
jury) pour le pavé Kéops, des éléments
modulaires pour le trafic lourd et intense. 

Toujours dans le cadre de ce programme,
la CCI de Strasbourg et du Bas-Rhin a

initié la rencontre entre le comité de déve-
loppement du pays Bruche Mossig Piémont
et le CEEI Alsace. Suite à cette initiative sont
nées les initiatives du pays Bruche Mossig
Piémont 2003, pour donner un coup de pouce
à tout créateur d’entreprise de ce territoire
ayant un projet innovant. Sur les onze candi-
dats pré-sélectionnés, Éric Wasser a été
nommé lauréat pour Héliodome, une maison
solaire aux performances thermiques optimi-
sées. Trois «prix spécial du jury» ont été
décernés : Yannick Dorez, société Zero-D qui

propose une prestation de simulation des
écoulements dans les filières d’extrusion des
matières plastiques, Valérie et Fabien
Kuntzmann pour Aglaé, la Coccinelle rusée.
Ils organisent des rallyes pédestres sur les
thèmes de la gastronomie, des vignobles et
des vins d’Alsace. Gérard Jost pour le plan
d’eau bio, qui permet l’élimination de la vase
par la mise en place de micro-organismes,
dans l’eau et la vase en permettant de pré-
server intégralement la faune et la flore. 

[ Contact CCI ] 03 88 76 42 43

Des projets  innovants récompensés

Une des destinations prioritaires
en 2004

Le Club Algérie
regroupe déjà
quelque vingt
entreprises.

[ Contact CCI ]
Olivier Epp, 03 88 76 42 18
o.epp@strasbourg.cci.fr
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JURIDIQUE

INDICES
> Indice du coût de la construction
Insee (trimestriel)
3e trimestre 2003 : 1203
> Taux d’intérêt légal 2003 : 3,29%
> Indice des prix à la consommation,
nouvelle base 100 en 1998, déc. 2003 :
109
> Taux principal de refinancement
de la BCE au 6 juin 2003 : 2%
> Taux de base bancaire 
(depuis le 15/10/01) : 6,6%
> SMIC (à compter du 1/7/03) :
– taux horaire brut : 7,19 €
– taux mensuel pour 151,67 h :
1090,51 €
> Plafond Mensuel Sécurité Sociale
2004 : 2 476 €

AGENDA
[ SOLDES D’HIVER ]
La période des soldes s’achèvera
le 14 février 2004 au soir (arrêté pré-
fectoral du 13 novembre 2003).

CDD et congé
de maternité
Un contrat de travail à durée détermi-
née prend fin à la date prévue pour son
terme. Peu importe que la salariée titu-
laire du CDD soit alors en congé de
maternité. Le CDD n’est donc pas
suspendu pendant la durée de ce
congé. Si le contrat a une date de fin
prédéterminée, il se termine à cette
date. En revanche, si le CDD a été
conclu sans terme précis (remplace-
ment de salarié absent, CDD saisonnier
ou d’usage), il continue à courir jus-
qu’à ce que la cause du contrat dispa-
raisse (retour du salarié remplacé...).
Il est alors rompu à la date de la sur-
venance de cet événement.

Un numéro Indigo
pour la réduction Fillon
Les entreprises peuvent désormais
composer le 0 820 36 35 34 (0,118 €
ttc par minute) pour obtenir des rensei-
gnements sur la mise en œuvre de la
réduction Fillon. Ce numéro est acces-
sible du lundi au vendredi, de 9h à 17h. 
Rappelons que cette réduction de coti-
sations patronales a remplacé depuis
le 1er juillet 2003 les exonérations sur
bas salaires et les exonérations liées
aux 35 h qui existaient précédemment.
[ Site ] www.urssaf.fr

> Protection du consommateur
dans les foires et salons
Il est rappelé que les consommateurs, en tant que per-
sonnes physiques, ne bénéficient pas de la protection
sur le démarchage lorsqu’ils procèdent à des achats au
cours d’une foire ou d’un salon. En effet, ces foires
commerciales sont considérées par la jurisprudence
comme des lieux destinés à la commercialisation et non
des lieux privés dans lesquels le consommateur serait
démarché sans pouvoir réellement comparer l’offre avec
celle des concurrents.
Cela étant, les entreprises qui exposent lors de ces
manifestations commerciales doivent respecter les dif-
férents textes du droit de la consommation concernant,
par exemple, l’information sur les prix et les conditions
de vente ou la publicité trompeuse.
Enfin, ce n’est qu’en cas de souscription d’un contrat
assorti d’un crédit à la consommation que l’acheteur
bénéficie du délai de rétractation de sept jours prévu
par la loi. 

Pour en savoir plus, demandez la note d’information «démarchage
et vente à domicile» disponible auprès de la direction juridique

Téléchargement possible à partir du site de la CCI :
www.strasbourg.cci.fr/juridique/notesjuridiques.htm

(rubrique : Commerce-Concurrence-Distribution, sous-rubrique :
Ventes réglementées)

> Une nouvelle carte grise
La carte grise évolue. La nouvelle version qui sera obli-
gatoirement utilisée par les préfectures à partir du 1er

juin 2004 sera d’un nouveau format (125 mm x 254
mm) et utilisera un nouveau support papier destiné à
lutter contre la falsification. Elle comportera également
une partie détachable qui permettra à l’acheteur, lors de
la vente du véhicule, de circuler pendant un mois en
attendant d’obtenir une nouvelle carte grise.
Arrêté du 22/09/03

> Précisions sur l’activité du salarié
pendant son arrêt maladie
Si un salarié peut exercer une activité pendant la période
de suspension de son contrat en raison de sa maladie, il
reste toutefois tenu d’une obligation de loyauté envers
son employeur. En d’autres termes, si le salarié peut exer-
cer une activité de loisir, une activité bénévole ou s’ap-
parentant à une entraide familiale, il ne peut en aucun
cas effectuer un travail qui soit de nature à causer un pré-
judice à son employeur et notamment lui faire concur-
rence pour son propre compte. Commet donc une faute
grave le salarié qui se livre, durant son arrêt de travail
pour maladie, à un tel acte de concurrence.
Rappelons par ailleurs que l’obligation de loyauté sup-
pose que le salarié arrêté fournisse ou restitue à son
employeur qui en fait la demande les éléments néces-
saires à la poursuite de l’activité de l’entreprise.
Cass. Soc. 21/10/2003

> Loi de Finances 2004
Pour plus de renseignements sur la loi de finances pour
2004, demandez la note d’information disponible
auprès de la direction juridique.

Téléchargement possible à partir du site de la CCI :
www.strasbourg.cci.fr/juridique/notesjuridiques.htm

(rubrique : fiscalité des entreprises)

L
e 4 novembre 2003, le
secrétaire d’État aux PME,
Renaud Dutreil, alertait une
nouvelle fois les chefs d’en-

treprise sur la pratique abusive
d’offres d’insertions publicitaires
dans des annuaires imprimés ou
électroniques. Cette pratique, de
plus en plus répandue, génère
chaque année des milliers de
plaintes. Or, la diffusion ou l’utilité
de ces annuaires publicitaires, qui

s’avèrent le plus souvent fictifs,
n’est pas démontrée. 

Cette pratique est le fait d’entrepri-
ses peu scrupuleuses dont le siège
est le plus souvent situé hors de
France. Elle est d’autant plus dan-
gereuse que le coût d’insertion est
élevé et que le chef d’entreprise se
trouve engagé sur plusieurs
années.

Nous avons, à de nombreuses
reprises, attiré votre attention sur
ces pratiques, nous ne pouvons
que réitérer cette mise en garde. Il
est, en effet, souvent difficile de
contester ces contrats devant un
juge après leur signature d’autant
qu’en la matière, les entreprises ne
bénéficient pas de la protection
contre le démarchage abusif réser-
vée aux consommateurs person-
nes physiques. <

Insertions dans les annuaires :
attention aux démarchages abusifs

[ Contact CCI ]

Monique Triponel, Laurence Roesch, 
de 10h à 12h et de 14h à 16h
03 88 75 25 24
juridique@strasbourg.cci.fr
Permanence téléphonique :
du mardi au vendredi
(10h à 12h et 14h à 16h)



[ Contact CCI ]
Christiane Sibieude, 03 88 43 08 36
c.sibieude@strasbourg.cci.fr
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F
ormés bien souvent sur le
tas, les chefs d’entreprise ne
sont pas préparés juridique-
ment à être responsables. Ils

le découvrent trop souvent à l’occa-
sion d’un problème ou d’une
plainte.

Indépendamment des comporte-
ments délibérément frauduleux ou
gravement délictueux, les situations
où le dirigeant engage sa responsa-
bilité sont nombreuses et com-
plexes. Il est confronté à un arsenal
législatif et réglementaire. Le non-
respect de ces règles peut engager
une responsabilité d’ordre civil et
pénal. 

Le dirigeant engage sa responsabi-
lité civile s’il a commis une faute –
violation des règles de constitution
de la société, des statuts, infrac-
tions législatives ou réglementaires,
fautes de gestion, etc. – si cette
faute est génératrice d’un préjudice
pour la société ou les tiers, et s’il y
a un lien de causalité entre la faute
et le préjudice.

Mettre en œuvre les moyens
de la responsabilité du dirigeant

Ces dernières années, le législateur a
étendu la notion de dirigeant et
alourdi sa responsabilité pénale. «Le
dirigeant est responsable en matière
de droit économique, de droit des

sociétés, de l’environnement, du tra-
vail, et s’il y a mise en danger de la vie
d’autrui», précise Jean-Christophe
Sabourin, avocat et responsable du
département droit des affaires de la
société Ey Law.
L’abus de biens sociaux, le délit d’en-
trave (c’est porter atteinte aux droits
des institutions de représentation du
personnel, au sein de l’entreprise),
l’accident du travail, le travail dissi-
mulé, le marchandage, la sous-trai-
tance, la discrimination, le harcèle-
ment moral et l’absence du docu-
ment unique d’évaluation des risques
rendu obligatoire depuis novembre
2001 constituent des délits relevant
du tribunal correctionnel.

Des précautions sont à prendre
pour éviter le pire. «Le dirigeant doit
mettre en pratique la réglementa-
tion, bien identifier les risques et les
prévenir. Il peut aussi s’écarter de
sa responsabilité pénale en délé-
guant une partie de son pouvoir,
sauf en matière de responsabilité
fiscale et de sécurité. Mais atten-
tion. Cette personne doit nécessai-
rement avoir l’autorité, les compé-
tences et les moyens de l’exercer,
sans quoi, elle est inopérante»,
conclut Florence Drevet-Wolff, avo-
cate et responsable du départe-
ment de droit social au bureau de
Ey Law Strasbourg. <

Le 25 novembre dernier, les rencontres professionnelles Prospective organisées par le Pôle formation CCI proposaient

une conférence sur la responsabilité juridique du chef d’entreprise, animée par Luc Julien-Saint-Amand, avocat

associé et directeur de la société Ey Law Strasbourg.

P r o s p e c t i v e

La responsabilité civile et pénale
du dirigeant d’entreprise



Du biscuit traditionnel alsacien au bio
S N G  A l s a c e  B i s c u i t s
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E
n développant une gamme
plus large de biscuits secs
(20 variétés au total, condi-
tionnées en sachets ou boî-

tes métalliques) et en s’orientant
vers les produits bio et allégés, l’en-
treprise s’adapte aux demandes de
ses clients», explique Alain Devivier.
«Les spécialisations en bio et diété-
tique ont démarré dès 2001, elles
représentent aujourd’hui 10% de la
production totale. Nous répondons
à un cahier des charges bien pré-
cis, qui prévoit un allégement en
sucre et matières grasses.» Les
clients de la société Alsace Biscuits
(Geudertheim) sont la grande distri-
bution et des groupes œuvrant sur
le marché de la diététique. 15% du
chiffre d’affaires (3,1 M€) sont réali-
sés à l’export.

Dès 2003, Alain Devivier a embau-
ché une assistante trilingue, qui
l’aide dans une communication plus
ciblée. «Il faut aller où le client
demande, notre stratégie n’est pas
de concurrencer les gros biscuitiers
européens, mais de trouver des
niches, avec des produits à marge
supérieure.»

Objectif export

«Notre ambition
pour 2004 est
d’accentuer notre
présence à l’in-
t e r n a t i o n a l » ,
commente Alain
Devivier, dont les
pays cibles sont
nombreux : 
E s p a g n e ,
Portugal, Italie,
Belgique, déjà
grands clients, et
les USA, les Pays
Baltes et la
Finlande. «Dans
tous les cas, nous
adaptons nos
goûts, qui ne sont pas les mêmes
qu’en France. En 2004, notre plus
gros client devrait être la Russie». 

L’entreprise fabrique 15 tonnes de
biscuits par jour. Pour vous donner
une idée du volume : cela repré-
sente un semi-remorque complet.
Pour l’instant, les effectifs de l’entre-
prise sont restés les mêmes. «Grâce
à des équipements perfectionnés et
un travail en équipe, nous arrivons à
satisfaire une demande croissante».

Mais Alain Devivier n’ex-
clut pas des embauches
en 2004, liées au grand

projet de construction d’une nou-
velle usine. Située dans la zone
industrielle entre Geudertheim et
Hoerdt, celle-ci permettra une
extension de 2 500 à 3 500 m2».
Chez Alsace Biscuits, la formation
requise est celle de pâtissier pour la
fabrication, alors que le suivi de
qualité et de fabrication nécessite
des compétences en chimie, de
niveau DESS. Alsace Biscuits est
adhérente de l’ARIA. <

B i s c u i t i e r s

Une continuelle montée
en gamme de l’offre

Le métier
La fabrication des biscuits, biscottes et
pâtisseries de conservation est réperto-
riée par l’INSEE sous le code NAF 158 F.
Cette classe comprend notamment
l’élaboration de biscottes (avec ou sans
sel), toasts, pains et tartines grillés
ou braisés, de biscuits sucrés et de
gâteaux de conservation. Les moyennes
et grandes surfaces constituent le prin-
cipal débouché de ces fabricants.

La réglementation
L’industrie du biscuit, de la biscotte et
des pâtisseries de conservation suit la
même réglementation que l’ensemble
de l’industrie agroalimentaire, elle porte
sur l’hygiène, la sécurité alimentaire, la
qualité et le processus de production,
enfin sur l’utilisation d’additifs.

La place dans l’économie
Les fabricants de biscuits, biscottes
et pâtisseries de conservation sont
regroupés à 45,2% dans cinq régions :
Pays-de-Loire, Picardie, Bretagne,
Nord-Pas-de-Calais, Aquitaine, qui
employaient 54,8% des effectifs secto-
riels en 1999. Première zone d’implan-
tation, les Pays de Loire avec près de
13% des salariés et 9,3% des entrepri-
ses. Une forte concentration du secteur
de la distribution et la multiplicité des
produits renforcent le pouvoir de négo-
ciation des fabricants.

L’évolution des marchés
Grâce à une stratégie offensive d’inno-
vation, les fabricants ont relancé leurs
ventes à partir de 2001. La montée en
gamme de l’offre a également justifié
d’importantes revalorisations tarifaires.
La conjonction de ces deux facteurs a
permis aux opérateurs d’accroître leur
chiffre d’affaires de 8,5% en 2001,
puis de 6,5% en 2002.

…

Anciennement Geropa, l’entreprise de fabrication de biscuits a pris le nom d’Alsace

Biscuits SNG en septembre 2001. Reprenant le savoir-faire de l’usine, Alain Devivier, son

directeur, perpétue une tradition véhiculée il y a quelque cent trente ans par le fondateur,

le boulanger-pâtissier Georges Keller. 

«

15 tonnes
de biscuits
par jour.

MÉTIERS
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Bien qu’industrielle, la fabrication des biscuits et gâteaux garde encore beaucoup

des recettes et des secrets d’antan. Offrant saveur et originalité, les fabricants sont

toujours en quête d’innovations. Celles-ci, «dans l’air du temps», prennent en compte

les goûts des consommateurs et leur propension vers le diététique.

Regards sur des savoir-faire en biscuits sucrés, salés et pains spéciaux.

MÉTIERS

…
Les industriels ont misé sur le dévelop-
pement du «snacking» en lançant des
produits adaptés à ce nouveau mode
de consommation, tant au niveau du
goût que des formats. Les achats d’im-
pulsion et de plaisir se sont dès lors
multipliés pour porter la consommation
à près de 3,7 Mds € en 2002, en
hausse de 6% par rapport à 2001.

Commerce extér ieur
Structurellement déficitaire, le solde
commercial des biscuits, biscottes et
pâtisseries de conservation s’est dété-
rioré en 2002, s’établissant à
211,6 M€. Cette nouvelle dégradation
des échanges est la conséquence
directe de la hausse plus soutenue des
importations (+5,6%) que des exporta-
tions (+3,8%).

[ Revues spécial isées ]
Agia Alimentation, Paris,
01 43 87 15 93
LSA, Paris,
01 56 79 43 00
www.lsa.fr

[ Sources et  documentat ion ]
Étude Xerfi : le marché des biscottes,
biscuits et pâtisserie de conservation,
collection État du Marché,
3-IAA-04/PRO, mars 2003

[ Contact CCI ] 
Monique Siffert, 03 88 75 25 50
espaceinfoeco@strasbourg.cci.fr

Bretzels, sticks et chips
B o e h l i

R
écemment, l’entreprise
Boehli, intégrée par
Édouard Meckert, le gérant
d’Alsace Biscuits, a mis en

place un nouveau produit, qui fait
un tabac en Suisse et en
Allemagne : les chips au fromage.
Une spécialité pour laquelle l’entre-
prise est actuellement en phase de
prospection dans la grande distri-
bution. Le challenge poursuivi par
le directeur de Boehli, Alfred Logel,
est d’inverser la tendance actuelle
de 80% de vente de ces chips au
fromage vers la Suisse. L’objectif est
en effet d’arriver à 50% de com-
mercialisation en France. Alors
qu’elle était plutôt régionale, la
clientèle de Boehli est en train de
gravir l’échelon national. D’ores et
déjà l’entreprise s’est positionnée
en région parisienne et dans
l’ouest, dans la grande distribution.
Son principal concurrent est Ancel
(groupe allemand Oetker).

Des chargements salés-sucrés

Avec 30 salariés, l’usine produit au
rythme de 10 tonnes par jour. Le
développement export s’effectue de
façon rationalisée : la force com-
merciale est en effet commune aux
deux sociétés, Alsace Biscuits et
Boehli. «Cela nous permet d’appro-

visionner les camions en salés-
sucrés, d’où une diminution des
coûts et amélioration de la compéti-
tivité». La formation exigée chez
Boehli est également celle de pâtis-
sier. Un ingénieur qualité veille au
suivi des produits : aucun souci de
traçabilité, on arrive à remonter la
filière. D’ailleurs, les clients eux-
mêmes viennent auditer la société
avant de travailler avec elle. 

Boehli, c’est 3,5 M€ de chiffre d’af-
faires, dont 15% à l’export. En
Alsace, marché initial, l’entreprise
est très présente dans la GMS, mais

depuis quelques temps le marché
s’ouvre en France et en Europe.
L’usine de Gundershoffen est flam-
bant neuve, avec un important parc
de pétrins, émouleuses, fours à
bandes, refroidisseurs, etc. Boehli
adhère au Syndicat Alliance 7. <

L’usine de fabrication de biscuits apéritifs salés est née il y a trente ans à Gundershoffen.

Ses deux produits phares sont le stick et le bretzel, représentant près de 90% de la fabrication.

Le marché
s’ouvre
en France
et en Europe.
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[ LE SYNDICAT NATIONAL
DE LA BISCUITERIE ET DE
LA PANIFICATION FINE ]
Représentat ion
et  stat ist iques
Ce syndicat recensait 63 adhérents en
2002, sur les 166 entreprises* que
compte le secteur, soit 14 200 salariés.
Une grande diversité de biscuits
(biscuits secs, goûters secs, biscuits à
la cuiller, boudoirs, gaufrettes sèches,
biscuits secs pur beurre, cookies,
biscuits enrobés ou nappés, macarons)
et de gâteaux préemballés (madelei-
nes, cakes, gâteaux fourrés, pains
d’épices, etc.). Le chiffre d’affaires
pour les biscuits sucrés était de 2,18
Mds €, pour une production de 495 000
tonnes, soit une progression de 16% en
dix ans.
Consommation : 10,15 kg par personne
par an en France.
Export : 335 M €. La Belgique est le
premier pays importateur, avec 28,9%
(+18% par rapport à 2001), devant
l’Allemagne (16,1%, -9,6%/2001) et
les États-Unis (14,6%, -14,5%/2001).
*données 2002

[ Site ] www.biscottes.org

Le pain azyme fait
partie du secteur
des crousti l lants
Celui-ci se caractérise par une forte
concentration des entreprises, avant
tout des PME, des produits innovants
qui s’ouvrent à de nouveaux moments
de consommation. C’est un marché
mature et stable. En 2002, le marché
français représentait un chiffre d’affai-
res de 0,4 Mds €, pour 114 000 tonnes.
Les biscottes se taillent la part du lion
avec 47,9%, alors que le pain azyme
(témoignage ci-contre) ne représente
que 2,4%.
Source : Alliance 7, 194 rue de Rivoli, Paris,
01 44 77 85 85 - www.alliance7.com

B i s c u i t i e r s

Les pains azymes de père en fils
R e n é  N e y m a n n

L
’origine de l’entreprise est liée
à la consommation religieuse
juive. Le pain azyme est alors
fabriqué sous surveillance :

un envoyé du Rabbinat est présent
de janvier à mars, pour vérifier le
déroulement et les conditions de
production. C’est sa présence qui
autorise à afficher le label casher. À
Pâques, le pain azyme représente
30 % de la production de l’entre-
prise, évaluée à 500 tonnes par an.
Capacité journalière : trois tonnes.
Deux équipes de sept salariés,
assistés de personnel saisonnier
pendant la Pâque Juive travaillent
sur deux lignes de production.
Polyvalents, ils assurent également
le conditionnement et la prépara-
tion des expéditions. 

De la tradition à l’innovation

À l’origine rituelle, la consommation
s’est diversifiée au début des
années 1960, avec la percée du
diététique et de la biscotterie. Le
produit sans matière grasse, sans
sucre ni sel ajouté a commencé à
conquérir le grand public. «Cela
nous a permis d’étaler la produc-
tion sur toute l’année», explique
Jean-Claude Neymann. Les cra-
ckers sont consommés en rempla-
cement du pain, ils s’apparentent
aux biscuits salés-sucrés. Au blé
complet, au cumin, au sésame, etc,
leur gamme a évolué pour satisfaire
les goûts des consommateurs. «À
une époque où le bio et la diété-
tique se juxtaposent, nous avons
pris une orientation bio, qui repré-
sente aujourd’hui près de 40% de
la production, explique Jean-
Claude Neymann, c’est dans l’air

du temps». Neymann est principa-
lement présent en GMS et dans les
magasins ou rayons spécialisés
casher sur toute la France et à
l’étranger. L’export est passé de
40% du chiffre d’affaires en 2002 à
48% en 2003. Hormis l’Angleterre,
la Hollande et les Pays de l’Est, il
n’y a pas de concurrence, les cibles
visées étant au départ les popula-

tions juives. Neymann exporte
essentiellement vers les pays de la
CEE : Allemagne, Italie, Belgique,
Hollande, mais aussi au Maroc, en

Suisse, au Japon, en Russie, où
Jean-Claude Neymann a son
réseau d’importateurs. «J’utilise
également le vecteur des salons
pour trouver de nouveaux débou-
chés». Seules trois sociétés sont
présentes sur le créneau du pain
azyme en France, dont deux en
Alsace : Heumann (Soulz-sous-
Forêts) et Neymann (adhérent

d’Alliance 7) et une société implan-
tée en région parisienne. Neymann
travaille également en sous-trai-
tance ; ce sont des produits confec-
tionnés pour le Moulin des Moines,
Bjorg ou Michel Montignac. «Ceci
nous permet de nous positionner
avec des marques déjà présentes
sur le pays». <

L’entreprise existe à Wasselonne depuis 1850, c’est la plus ancienne fabrique de France.

La cinquième génération de la famille est représentée par Jean-Claude Neymann, gérant

depuis 2000 de l’entreprise léguée par son grand-père, René. Spécialité : le pain azyme

sous différentes formes, casher, diététique ou crackers.

Dès 1960,
la percée du
diététique et de
la biscotterie.

MÉTIERS
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MÉTIERSB i s c u i t i e r s

La tradition d’un produit artisanal
P a i n s  d ’ é p i c e s  L i p s

D
ans l’antiquité, on cuisait un
biscuit au miel et au
moment des croisades, on
ramenait les épices d’Orient.

Du XIe siècle au début du XVIe, les
pains d’épices se fabriquaient dans
les cloîtres et abbayes. Ce n’est que
plus tard que les pains d’épiciers
apparurent, devenant très nom-
breux en Alsace», raconte Jean-
Michel Habsiger. 

À Gertwiller, au début du 20e siècle
on comptait encore neuf fabricants
de pains d’épices, aujourd’hui il en
reste deux, Fortwenger et Lips,
entreprise à taille plus humaine que

la première, avec neuf salariés poly-
valents. «Le métier s’apprend sur le
tas, ils savent tout faire, de la fabri-
cation au conditionnement, en pas-
sant par la décoration», explique
Jean-Michel Habsiger. Celui-ci
fabrique quelque 100 variétés de
pains d’épices renouvelés régulière-
ment. Ils sont au sucre, au chocolat,
à la pomme ou à la cannelle, etc.

Tous les produits font l’objet d’une
élaboration à base de vieilles recet-
tes qu’il essaie d’améliorer en per-
manence.

Des recettes à façon

«Le pain d’épices est un produit tra-
ditionnel, véhiculé par une image à
l’ancienne. Celle-ci correspond au
travail fourni : manuel et très artisa-
nal», rappelle Jean-Michel Habsiger.
N’essayez pas d’obtenir la recette,
le secret est jalousement gardé. Par
an, la production atteint les 70 ton-
nes, vendues aux deux tiers aux
particuliers. Le magasin, situé sur la
rue Principale à Gertwiller, propose
également d’autres produits souve-
nirs de l’Alsace. Le reste du chiffre
d’affaires (600 000 € en 2003) est
réalisé via les grossistes et les reven-
deurs. Ce sont essentiellement des
boulangers-pâtissiers, une faible
part est représentée par la GMS.
Depuis quelques années, le bio a
fait son entrée, grâce à la com-
mande d’un producteur bio, le
Moulin des Moines. Ce segment
représente à peine 2% de la pro-
duction, mais semble augmenter
d’année en année, quasiment au
même rythme que le chiffre d’af-
faires. «Nous avons élaboré une

recette particulière en bio, de même
que nous travaillons à façon pour un
produit glacé chocolaté pour la
ferme Durr».

Essentiellement connu par le bou-
che à oreille, Lips voit revenir de
manière régulière des clients qui ont
tout simplement gardé l’étiquette de
leur pain d’épices. La saison bat son
plein en décembre, Saint-Nicolas
oblige, et pendant l’été, du fait des
touristes. Il y a sept ans, Jean-
Michel Habsiger a créé son propre
musée du pain d’épices et de l’art
populaire alsacien. Vous l’avez com-
pris, au-delà de son amour du pain
d’épices, il nourrit une passion pour
les objets anciens, qu’il collectionne
depuis 35 ans, fruits de rencontres
ou de chines. «Cela plaît beaucoup
aujourd’hui, alors qu’à une certaine
époque on trouvait ça ringard», par-
lant des poêles en fonte. Une visite
à ne pas manquer, d’autant qu’elle
est associée à une visite de l’atelier
de fabrication du pain d’épices...
que l’on peut goûter. <

Jean-Michel Habsiger dirige l’entreprise Lips (Gertwiller), spécialisée dans le pain d’épices

depuis 1977. Un produit qui selon lui remonte à plus de deux siècles, voire davantage.

Le musée du pain
d’épices et de l ’art  populaire alsacien
Installé dans l’ancienne grange dîmière du 18e siècle, le musée présente des objets
retraçant l’histoire du pain d’épices et autres douceurs d’autrefois, mais aussi des
objets traditionnels. Vous y trouvez plus de 11 000 pièces exposées, images de Saint-
Nicolas en pages entières qu’on découpait avec des ciseaux, moules de toutes tailles,
poterie, vaisselle, mobilier. Jean-Michel Habsiger en a quasiment autant en stock, ce
qui lui permet de se renouveler par thème. Une «stube» en bois (pièce principale de la
maison alsacienne) vous laisse imaginer la vie dans la région au siècle dernier. Le
musée est ouvert au public, particuliers et groupes à certaines périodes de l’année. «Il
est préférable de prendre rendez-vous».

[ Contact ] 03 88 08 93 52

«

70 tonnes
par an pour
plus de 100
variétés.



SALONS
RÉGIONAUX
> Les 21 et 22 février
à la salle de la Bourse à Strasbourg
Exposition-vente d’objets d’art
et d’artisanat d’Afrique et d’Asie
Organisée par l’association Alsace-
Lorraine-Afrique, amis des Pères
Blancs.

[ Contact ] 03 88 30 62 31

> Du 7 au 11 mars au Parc des
Expositions du Wacken à Strasbourg
Salon Egast
Chaque jour de 10h à 19h, des ren-
dez-vous événements, parmi lesquels
«Un jour, un métier», la rencontre
des métiers de bouche pour un com-
bat des chefs, ou le «lounge Egast»
l’espace branché et festif du salon,
sans oublier le café de la tribune,
créé en 2002 pour participer à des
débats-conférences sur les nouvelles
tendances de la restauration hors
domicile avec des experts, des pro-
fessionnels et des invités surprise.

[ Contact ] 03 88 37 21 13

Participation de la CCI avec
un stand commun Commerce,
Hôtellerie-restauration-tourisme
et Environnement.
[ Contact CCI ] 03 88 75 24 65

> Du 12 au 14 mars au Pavillon
Joséphine à Strasbourg
« La magie du chocolat »
Trois journées pour découvrir le cho-
colat sous toutes ses facettes, les
procédés et techniques de fabrica-
tion, les différentes variétés et assis-
ter à des démonstrations sur plus de
30 stands animés par les chocola-
tiers professionnels. À noter le grand
concours de la magie du chocolat sur
le thème des contes et légendes, une
exposition de pièces artistiques en
chocolat, ainsi qu’un espace «choco’-
mômes» qui proposera aux petits
gourmands maquillage, photos, des-
sins, créations chocolatées et moula-
ges en chocolat.
De 10h à 19h.

[ Contact ] 03 88 56 82 09

> Les 8 et 9 mai à l’aérodrome
de Haguenau
Expocamions 2004
2e Festival européen de la locomo-
tion routière organisé par le syndi-
cat des chauffeurs et mécaniciens
d’automobiles d’Alsace.

[ Contact ] Marcel Fix
6 rue de Ladignac 67760 Gambsheim

CONFÉRENCES
> Le 4 mars au CAUE
« L’immeuble, architectures
actuelles 2 » par le Studio BNR
et L. Meister (Paris).

[ Contact ] 03 88 15 02 30

> Le 15 avril à 18h à l’IAE
Cycle des Conférences Phare
«Les nouveaux défis de la formation
professionnelle : comment valider
et certifier les compétences ?»

[ Contact ] Isabelle Suhr, 03 90 41 43 46

[ LES RENCONTRES DU
MARKETING CLUB ALSACE
à l’Hôtel Mercure Pont
de l’Europe à Strasbourg ]

> Le 9 février
« La relation franco-allemande...
juste une question de mots
ou de maux ? »
Conférence-débat avec Robine Van
der Doess, directeur d’Ineos
Consulting Group et René Eckhardt,
conseiller en relations franco-
allemandes.

>Le 15 mars
« L’Alsace du futur ! Alsaciens :
toujours à l’heure aux réunions,
toujours en retard sur les événe-
ments » 
Conférence-débat avec Alexis
Lehmann, président d’honneur de
Strasbourg Développement et prési-
dent du réseau Phare (IAE).

[ Contact ] 03 88 29 23 96

LOISIRS
[ L’ESPACE CULTUREL DE
VENDENHEIM propose ]

> Le 28 février
Paco Ibanez,
chanson espagnole

> Les 13 et 14 mars
Mousso Ya, danse
et percussion africaine

> Le 27 mars
Vahan Mardirossian,
récital piano

> le 28 mars
Sprutz reloaded, humour
[ Contact ] 03 88 59 45 59

SALONS
INTERNATIONAUX
> Du 9 au 12 février à Dubaï
Salon Arab Lab, 
destiné aux professionnels
des technologies de laboratoire
et de l’instrumentation.

[ Contact ] Ubifrance, 01 44 34 51 59

> Du 14 au 17 avril à Hong Kong
Salon de l’électronique
- éditon printemps
Le succès grandissant des éditions
précédentes a poussé les organisa-
teurs à lancer cettre première édi-
tion du printemps. Les principales
catégories représentées seront les
télécommunications, le multi-
média, l’informatique, l’audio-
visuel, l’électronique personnelle et
les composants électroniques.
L’éditon d’automne aura lieu, quant
à elle, du 13 au 16 octobre.

[ Contact ] 01 47 42 41 50

SALONS
NATIONAUX
> Du 25 au 28 février
à Paris-Nord Villepinte
– Salon international des fourni-
tures et accessoires de la mode
[ Contact ] 01 44 71 71 71

– Premier salon mondial
des tissus d’habillement
[ Contact ] 04 72 60 65 00

> Du 9 au 11 mars à Paris
Salon interchimie 2004
[ Site ] www.interchimie-expo.com
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